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Convention de 

partenariat 
 

 

 
 

 

Entre d’une part, 

 
LE DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN, ayant son siège à l’Hôtel du Département, 100 Avenue 

d'Alsace à Colmar (68000), 

représenté par sa Présidente, Madame Brigitte Klinkert, dûment habilitée par délibération de 

la Commission permanente du 15 mars 2019, 

 

ci-après désigné par « le Département » 
 

Et d’autre part, 

 

LA DELEGATION ALSACE DE LA FONDATION DU PATRIMOINE, fondation reconnue d’utilité publique, 

sise au 9, place Kléber à Strasbourg (67000), 
représentée par son Délégué régional, Monsieur Pierre GOETZ, 

 

ci-après désignée par « la Fondation » ou « la Fondation du patrimoine » 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

 

 
Préambule 

 

Le 14 décembre 2018, le Département du Haut-Rhin a adopté un nouveau dispositif de 

soutien aux investissements en faveur du patrimoine historique dans le cadre d’une politique 

volontariste d’aides aux opérations de sauvegarde et de restauration du patrimoine 
haut-rhinois : « le Plan patrimoine 68 ». 

 

Pour accompagner davantage les territoires dans leurs projets de valorisation du patrimoine, 

le Département entend amplifier sa politique en faveur du patrimoine historique pour laquelle 

il a voté une enveloppe de 9 M€ sur 10 ans. 

 

A cet effet, le Département a élargi son champ d’intervention, afin, d’une part, de soutenir des 
catégories de travaux qui jusqu’à présent n’étaient pas éligibles à une aide départementale au 

titre du dispositif précédemment en vigueur, et, d’autre part, de lui permettre de 

subventionner des projets portant sur des biens et immeubles jusqu’à présent non inclus 

dans le dispositif d’aide en faveur du patrimoine, donnant ainsi plus d’ampleur à sa politique 

de soutien en faveur du patrimoine historique haut-rhinois. 
 

Cette extension des projets et des types de travaux éligibles doit aussi permettre d’assurer 

une véritable territorialisation de la politique patrimoniale, en permettant son rayonnement 

dans tout le Haut-Rhin. 

 

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique par le décret du 18 avril 1997, 
la Fondation du patrimoine, organisme privé indépendant à but non lucratif, a pour mission 

de promouvoir la connaissance, la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine. 

 

 

 

ANNEXE 1 
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L’action poursuivie par la Fondation du patrimoine s’inscrit au service du développement local 

durable, en soutenant la création d’emplois ainsi que la formation et l’insertion 

professionnelle des jeunes, et en favorisant la transmission des savoir-faire traditionnels. La 

Fondation a aussi pour objectif de renforcer l’attractivité touristique des territoires. 

 

La Fondation du patrimoine veille, dans l’accomplissement de ses missions, à mobiliser les 
énergies privées (entreprises, associations, particuliers) susceptibles de s’investir en faveur de 

la sauvegarde du patrimoine et travaille en étroit partenariat avec les collectivités territoriales 

et les services de l’Etat.  

 

Depuis ses débuts en 2004, la Délégation Alsace a ainsi accompagné financièrement 182 

projets de restauration dans le Département du Haut-Rhin, grâce au lancement de collectes 

de fonds correspondant à un montant total d’aides de 4 436 380 €. 

 

Ceci exposé, la délégation Alsace de la Fondation du patrimoine et le Département du 

Haut-Rhin ont décidé de se rapprocher pour renforcer leurs actions respectives avec la volonté 

de favoriser la synergie de leurs interventions en faveur du patrimoine de proximité protégé 

par l’État au titre des Monuments historiques. 
 

 

ARTICLE 1 : OBJET  

 

La présente convention a pour objet de donner un cadre au partenariat entre le Département 
du Haut-Rhin et la délégation Alsace de la Fondation du patrimoine.  

 

Ce partenariat s’inscrit dans le contexte de la mise en œuvre du nouveau dispositif « Plan 

Patrimoine 68 » du Département qui est entré en application le 1er janvier 2019, et 
accompagnera exclusivement la thématique en faveur du « patrimoine de territoire ». 

 
 

ARTICLE 2 : OBJECTIF 

 

Dans le cadre de son action en faveur du patrimoine de territoire, le Département souhaite 

s’appuyer sur le dispositif de la souscription de la Fondation du patrimoine afin de 

démultiplier son intervention. Une subvention allouée par le Département aurait ainsi « un 
effet levier » sur les ressources affectées aux porteurs de projets publics ou associatifs. 

 

La souscription permet de susciter et d’encourager le mécénat populaire en faveur de projets 

de sauvegarde du patrimoine. Ainsi, la Fondation se chargera de lancer une collecte de fonds 

pour un projet bien identifié porté par une collectivité, un groupement de collectivités, un 
établissement public, ou une association sans but lucratif, dans les conditions décrites 

ci-dessous. 

 

 

ARTICLE 3 : PROJETS SOUTENUS 

 
Les projets concernés par le présent partenariat devront avoir bénéficié d’une subvention du 
Département du Haut-Rhin au titre du dispositif « Plan Patrimoine68 – patrimoine de territoire » 

dans les conditions précisées en annexe 3 du règlement du Plan patrimoine 68, étant rappelé 

que les biens concernés font l’objet d’une protection au titre des Monuments Historiques 

(inscription ou classement). 

 
En cas de modifications du « règlement du Plan Patrimoine 68 » concernant le patrimoine de 

territoire, le Département du Haut-Rhin s’engage à en informer la Fondation du patrimoine. 

L’annexe à la présente sera automatiquement actualisée, sans qu’il soit besoin de signer un 

avenant. 

 

  



 

DECS : convention de partenariat Département du Haut-Rhin – Fondation du patrimoine 3/4 

ARTICLE 4 : INSTRUCTION DES DOSSIERS 

 

1. Concernant la subvention départementale :  

 

Les subventions départementales se rattachant au dispositif du patrimoine de territoire seront 

instruites dans le cadre d’une concertation avec la Fondation du patrimoine afin qu’elle puisse 
donner un avis sur l’intérêt patrimonial des projets au regard de la démarche de souscription. 

Elles seront octroyées conformément aux règles et procédures figurant dans le règlement du 

Plan Patrimoine 68, dans sa version en vigueur à la date du dépôt de la demande de 

subvention.  
 

2. Concernant un soutien au travers de la Fondation du patrimoine : 
 

Après délibération de la Commission permanente du Conseil départemental octroyant une 

subvention, les dossiers concernés seront transmis à la Fondation, après accord du maître 

d’ouvrage concerné, en vue de la mise en œuvre d’une souscription publique, selon les 

modalités et procédures propres à la Fondation. 
 

La Fondation informera le Département de la date de lancement de la souscription et, en fin 

d’opération, du montant des fonds récoltés et/ou accordés. 

 

 

ARTICLE 5 : ACCOMPAGNEMENT DE LA FONDATION DU PATRIMOINE 
 

Le Département informera du présent partenariat et de ses modalités, chaque bénéficiaire 

d’une subvention départementale au titre du patrimoine de territoire. 

 

Sous réserve de l’accord du maître d’ouvrage concerné, chaque projet retenu bénéficiera d’un 
appel à dons ciblé, organisé par la Fondation du patrimoine qui mettra à la disposition du 

maître d’ouvrage ses outils et son expertise en matière de communication et de gestion 

administrative d’une collecte de fonds. 

 

Une convention de souscription entre la Fondation et le maître d’ouvrage encadrera chaque 

campagne de collecte de fonds et prévoira notamment les dispositions suivantes :  

 Les dons récoltés dans le cadre de la campagne d’appel aux dons passent par la Fondation 
qui prélève 6 % de frais de fonctionnement ; ce prélèvement ne porte pas sur la subvention 

que versera le Département. 

 Chaque don fera l’objet d’un reçu fiscal émis par la Fondation au profit d’un particulier ou 
d’une entreprise. 

 

Pour bénéficier de l’accompagnement de la Fondation du patrimoine, chaque porteur de projet 
devra impérativement adhérer à la Fondation pendant une durée d’au moins 5 ans. 

 

 

ARTICLE 6 : ADHESION DU DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

Afin de sceller ce partenariat, le Département du Haut-Rhin adhère à la Fondation du 
patrimoine. Au titre de 2019 il lui verse une cotisation de 2 000 euros. Pour les années 

suivantes, ce montant sera fixé par le conseil d’administration national de la Fondation du 

patrimoine. La Fondation s’engage à informer le Département de toute augmentation de la 

cotisation avant le 30 septembre de l’année précédente. 

 

 
ARTICLE 7 : COMMUNICATION 

 

La délégation Alsace de la Fondation du patrimoine s’engage à mentionner le soutien du 

Département et à apposer son logo sur tous les documents réalisés dans le cadre de sa 

communication liée aux opérations définies dans le cadre de la présente convention. 
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Le Département du Haut-Rhin peut, en accord avec la délégation Alsace de la Fondation du 

patrimoine, réaliser toute campagne de communication et de promotion des dispositifs d’aide 

à la préservation et à la promotion du patrimoine relevant du présent partenariat.  

 

 

ARTICLE 8 : ÉVALUATION 
 

Un comité de pilotage, composé d'élus des cantons concernés, de représentants du Conseil 

départemental (Direction de l’Éducation, de la Culture et des Sports) et de la délégation Alsace 

de la Fondation du patrimoine évaluera à l’issue de chaque année les résultats de la mise en 

œuvre de la présente convention. 

 
 

ARTICLE 9 : DURÉE 

 

Le présent partenariat est conclu pour une durée expérimentale de 3 ans à compter du 1er 

janvier 2019. 
 

La présente convention est renouvelable expressément. Dans les 6 mois de l’échéance de la 

présente, les parties s’engagent à faire un bilan du dispositif et à définir les conditions de 

l’éventuelle poursuite de leur partenariat. 

 

 
ARTICLE 10 : RESILIATION 

 

La présente convention pourra être résiliée par accord amiable entre les parties.  

 

Elle pourra également être résiliée en cas de non-exécution de l’un de ses engagements par 
l’une des parties, après envoi par la partie la plus diligente d’une lettre de mise en demeure 

restée sans effet pendant un délai de 30 jours. Dans ce cas la résiliation prendra effet 

automatiquement au terme de ce délai. 

 

Enfin, chaque année la convention pourra être résiliée pour quelque cause que ce soit, 

moyennant un préavis d’au moins deux mois avant le 31 décembre de l’année en cours, 
adressé par lettre simple dûment motivée. La résiliation prendra effet au 1er janvier suivant. 

 

Par accord entre les parties, il est convenu que la résiliation du présent partenariat 

n’emportera aucune conséquence sur les projets retenus au titre de l’article 5 qui bénéficiaient 

déjà, à la date de son intervention, d’un appel à dons ciblés organisé par la Fondation du 
patrimoine en accord avec chaque maître d’ouvrage concerné. 

 

Il est précisé que l’adhésion de Département à la Fondation est indépendante du présent 

partenariat. Par ailleurs, en cas de résiliation de la convention, pour quelque cause que ce 

soit, la Fondation s’engage à soutenir les dossiers transmis préalablement et à finaliser la 

démarche de souscription. 
 

Fait en 2 exemplaires originaux. 

 

A Colmar, le … 

 
Pour le Département du Haut-Rhin 

La Présidente 

 

 

 

 
Brigitte KLINKERT 

 

 

Pour la Fondation du patrimoine 

Le Délégué régional Alsace 

 

 

 

 
Pierre GOETZ 

 





















ANNEXE 2 

Direction de l'Education, de la Culture et des Sports 

 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 15 MARS 2019 
 

Soutien à l’animation du patrimoine 

 

PROGRAMME 2019 
 

N° Opération 
Maître d'ouvrage  

Libellé de l'opération 
Montant 
forfaitaire 

SAP00449 

FONDATION DU PATRIMOINE 

Préservation, sauvegarde et valorisation  du patrimoine Haut-Rhinois 

 

Versement de la cotisation en une fois 

 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL GRAND EST : 5 000,00 € 

CD67 : 2 000,00 € 

 

2 000,00 

 

Total 2 000,00 
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